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Quelles sont les obligations  
des propriétaires d’installation  
de récupération d’eau de pluie ?

Les fiches pratiques IFEP traitent de façon simple et synthétique 
les aspects essentiels de la récupération de l’eau de pluie et de son utilisation.
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des installations…
è Les équipements de récupération  
de l’eau de pluie doivent être entretenus 
régulièrement, notamment par l’évacua-
tion des refus de filtration ;
è Le propriétaire de l’installation vérifie  
au moins tous les 6 mois:
• �la propreté des équipements de  

récupération des eaux de pluie ;
• ��l’existence de la signalisation  

des réseaux et des points de soutirage ;
• �le bon fonctionnement du système  

de disconnexion.
è Il procède annuellement :
• au nettoyage des filtres ;
• �à la vidange, au nettoyage et à  

la désinfection de la cuve de stockage ;
• �à la manoeuvre des vannes et robinets  

de soutirage.
è Le propriétaire établit et tient à jour  
un carnet sanitaire.
è Il informe les occupants du bâtiment  
des modalités de fonctionnement  
des équipements.

Déclaration  
des installations...
Le propriétaire d’une ins-
tallation dont l’eau de pluie 
après utilisation est rejetée 
au réseau d’assainissement 
collectif doit effectuer une 
déclaration d’usage en mairie. 
Source : Article R.2224-19-4  
du Code Général des Collecti-
vités Territoriales
Source : Article R.2224-19-4  
du Code Général des Collectivités 
Territoriales

Les modalités d’utilisation de l’eau de pluie  
sont explicitées dans l’arrêté du 21 août 2008,  

publié au JO n˚º0201 du 29 août 2008.


